Appel à projet parentalité 2026
Cahier des charges
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Fonds nationaux Parentalité (FNP)

AXE 1 : Implication et participation des familles à travers
Des modalités d’intervention collectives 
La branche Famille déploie une politique de soutien à la parentalité qui permet de développer et structurer des offres de services, de fédérer l’ensemble des acteurs mobilisés et de mailler les territoires pour apporter des réponses aux besoins et préoccupations des parents. 

Les orientations nationales en matière de Parentalité inscrites dans le cadre de la Cog 2023- 2027 visent à soutenir les parents, en couple, seuls ou séparés, dans l’exercice de leur parentalité, de la naissance à l’adolescence s’inscrivent autour des trois engagements suivants : 
1. Soutenir les parents dès l’arrivée de l’enfant

2. Diversifier l’offre et améliorer son accessibilité  

3. Renforcer l’accompagnement de la séparation auprès des deux parents

Les actions initiées s’adressent à l’ensemble des parents, sur la base du volontariat. Elles prennent appui sur leurs savoirs faire, leurs ressources et renforcent par le dialogue et l’échange leurs capacités à exercer pleinement leur responsabilité parentale. Les actions sont mises en œuvre avec et pour les parents, avec des niveaux d’implication pouvant être différents. 
Afin de favoriser l’adaptation des actions et la mobilisation des acteurs et des parents, le porteur de projet doit se coordonner avec les autres acteurs en contact avec des parents et leurs enfants. 
La Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne lance cet appel à projet parentalité 2026 qui s‘inscrit dans le cadre de l’axe parentalité décliné dans le Schéma Départemental des services aux Familles 2020/2026.
Le présent cahier des charges définit les conditions de dépôt d’une demande de financement auprès de la CAF.
Les objectifs de l’appel à projet
L’appel à projet a pour objet de permettre de sélectionner des structures susceptibles de déployer des projets parentalité visant à soutenir et/ou accompagner les parents dans leurs rôles éducatifs et renforcer leurs compétences parentales. 
Ces projets peuvent s’inscrire selon deux modalités d’intervention : 

· Volet 1 : Actions collectives d’échanges et d’entraide entre parents  
· Volet 2 : Activités et ateliers partagés « parents-enfants »

L’accompagnement collectif à la parentalité vise à proposer à tout parent le désirant un espace lui permettant d’enrichir ses compétences parentales. Il donne l’occasion aux parents de : 
· Partager leurs expériences ; 
· Sortir de leur contexte familial et d’ouvrir le champ des possibles ; 
· Rencontrer d’autres parents et de sortir de l’isolement. 
Il s’agit, dans ce cadre d’intervention, de proposer un espace d’accueil, d’écoute et d’accompagnement pour créer la rencontre avec et entre les parents. 
Les projets doivent répondre aux objectifs suivants : 
· Permettre l’expression des parents autour de problématiques et/ou préoccupations éducatives ; 
· Faciliter les échanges en leur permettant de partager leurs expériences, leurs difficultés, leurs questionnements relatifs à la parentalité ; 
· Prendre de la distance avec les préoccupations éducatives du quotidien ;
· Sensibiliser et donner des repères théoriques sur certains sujets liés à l’éducation des enfants ;
· Accompagner les parents afin d’affermir leur confiance et compétences parentales et les aider à acquérir de nouvelles connaissances sur la dimension de la parentalité ; 
· Permettre de dénouer des situations problématiques et de restaurer la confiance au sein de la famille ;
· Lutter contre l’isolement de certains parents ;
· Prévenir l’épuisement parental et de favoriser le répit parental ;
· Renforcer les solidarités, l’entraide et la coopération entre parents à travers des échanges de services à l’échelle d’un territoire.
Structures éligibles au Fonds National Parentalité AXE 1
Les acteurs suivants sont éligibles à un financement par la Caf dans le cadre du présent appel à projets relevant du Fonds national Parentalité : 
· les associations issues de la loi de 1901 ou son équivalent dans les départements concordataires;
· les associations reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire ;
· les établissements du secteur public et/ou privé à caractère social ou médico-social sanitaire ;
· les collectivités territoriales (communes, Epci). 
· les parents eux-mêmes sous couvert d’un service ou structure porteuse permettant le versement de la subvention de la Caf.
Les porteurs de projets qui souhaitent répondre à cet appel à projet s’engagent à respecter : 

· les principes du Contrat d’Engagement Républicain, de la Charte de la Laïcité de la branche Famille (Annexe 1) et de la Charte nationale de soutien à la parentalité (Annexe 2)
· les délais de dépôt des dossiers et l’envoi des différentes pièces nécessaires à l’étude des dossiers. 
Les projets éligibles
Les projets doivent respecter les critères d’éligibilité du référentiel national de financement du Fonds national parentalité.

Il constitue un cadre commun de référence pour tous les gestionnaires. Il décrit le cadre dans lequel doit s’inscrire l’offre de service parentalité : les missions poursuivies, les modalités d’accompagnement, les qualifications des intervenants, les modalités de financement ainsi que les conditions pratiques de mises en œuvre. 
Depuis 2024, les actions parentalité relevant de la thématique numérique sont éligibles au label « P@rents, parlons numérique ». Tout projet ciblant des actions numériques et validé par la commission fera l’objet d’une notification de labélisation par mail avec un lien vers la plateforme dédiée pour bénéficier de toutes les ressources disponibles.
Les projets non éligibles
Les projets ne doivent pas se positionner dans les politiques de soins ou de protection de l'enfance qui relèvent d'autres financeurs. Ils doivent s'inscrire sur un registre d'intervention préventive généraliste et universelle.   

Attention : les projets relevant d’un autre axe du Fonds National Parentalité ne seront pas recevables dans le cadre de cet appel à projet. Ainsi, ils ne feront pas l’objet d’une instruction par les services de la Caf
Votre demande
La demande présentera le projet sur les aspects qualitatifs et financiers.

· Informations qualitatives :
Diagnostic, objectifs attendus, description de l’action, calendrier, mode de participation des parents, indicateurs de résultats etc…
NB : Vous pouvez présenter un projet qui peut se décliner de 1 à 5 actions
· Informations financières :
Le projet et son budget prévisionnel porteront sur l’année civile 2026. 

Il est rappelé que les financements accordés ont pour vocation le financement d’actions et non de frais de fonctionnement de structures.

Les projets présentés doivent bénéficier de co-financements :
Le principe du co-financement est une règle afin d’inscrire les projets dans une dynamique partenariale. La Caf mobilisera ses fonds en complément de l’intervention d’autres partenaires, sauf cas exceptionnels examinés par la commission de financeurs.  
Le montant total des financements accordés par la Caf ne peut excéder 80 % du coût total annuel du projet. Le niveau de 80% est un maximum et n’est pas systématique.  

La subvention globale Fonds National Parentalité attribuée par projet composé de 1 à 5 actions ne peut être inférieure à 1 500€. 

En cas de renouvellement d’action :

La production du bilan qualitatif et quantitatif de l’action menée en 2025 est obligatoire et permet à la Caf de :
· Régler le solde de la subvention FNP allouée pour l’exercice 2025 ; 
· Se prononcer sur la pertinence d’un renouvellement de l’action en 2026 et sur les ajustements à apporter afin de faire évoluer le projet.   
Zone de couverture territoriale
L’appel à projet vise l’ensemble du département de la Haute-Marne.
Cas particuliers
Situation de cumul de financements pour les structures soutenues avec des prestations de services (CS, EVS, MF, EAJE, RPE, LAEP, ALSH) versées par la branche Famille

Les structures financées par les Caf au titre d’une prestation de service portent dans leur projet de service un axe d’accompagnement des parents (accueil, écoute et information des parents). 

Seules les dépenses supplémentaires générées par l’action parentalité, liées au coût logistique (locations, achat de petit matériel…) et/ou d’intervenant extérieur seront prises en compte pour le calcul de la subvention.

Les dépenses de personnel des agents des services bénéficiaires des PS Caf (charges salariales des agents titulaires incluant leurs éventuelles heures supplémentaires, et des professionnels remplaçants) ne sont pas prises en compte dans le calcul de l’aide.
Etude des dossiers
Pour pouvoir bénéficier d’un financement par la branche Famille au titre des actions parentalité, les projets doivent répondre aux différents critères définis par le référentiel national de financement par les Caf des actions du fonds national parentalité, ainsi qu'aux critères de sélection des projets définis localement.

Les membres du Comité des Financeurs de la Caf de la Haute-Marne apporteront ainsi leur soutien prioritairement aux projets portant sur : 

· des actions innovantes : actions délocalisées dans les territoires non ou peu couverts ; actions dans le domaine de la Culture, de l'accès aux droits,

· des actions nouvelles n'ayant pas encore bénéficié de financement, 

· la dynamique partenariale et la complémentarité des dispositifs, 

· l'accompagnement éducatif sur Internet en vue d'un usage citoyen du numérique, 

· l'accès aux familles monoparentales.

A l’issue de l’analyse de la demande, si l’avis est : 
· Favorable :
·  Pour les montants < à 10 000 €, envoi d’une notification d’avis favorable ou d’une convention d’objectifs et de financement ;  
·  Pour les montants = ou > à 10 000 €, envoi d’une convention d’objectifs et de financement ; 
· les conditions de paiement de la subvention et les pièces justificatives à produire ; 
· les modalités de suivi et de contrôle ;

· l’évaluation de l’action.

· Défavorable : envoi d’une notification d’avis défavorable. 
Modalités de contrôle
L’utilisation de l’aide octroyée fait l’objet d’un contrôle portant sur la réalisation effective des opérations et le respect des engagements du bénéficiaire.

La Caf fera mettre en recouvrement par le directeur comptable et financier (DCF) de la Caf tout ou partie des sommes versées de la subvention dans les hypothèses suivantes : 

· Manquement total ou partiel par le gestionnaire à l’un de ses engagements ou à l’une de ses obligations issues de la convention ;

· Non présentation ou présentation tardive non justifiée à la Caf des documents justificatifs mentionnés dans le cadre de la convention d’objectifs et de financement.  

Dispositions générales
Seuls les dossiers reçus complets et avant la date limite de candidature seront instruits.  

L’octroi d’une aide de la Caf ne constitue en aucun cas un droit acquis pour les futures campagnes d’appel à projet. 

Les porteurs de projets retenus devront mentionner le soutien de la Caf dans tout support de communication.
La conformité du projet aux critères d’éligibilité n’entraîne pas l’attribution automatique de l’aide sollicitée. L’aide financière de la Caf ne pourra être considérée comme acquise qu’à compter de la notification au gestionnaire de la décision par la Caf et sous réserve de la réalisation de l’action. 
Procédure de dépôt des demandes  
Les dossiers complétés selon formulaire de demande joint en annexe 3 seront à envoyer de façon électronique au plus tard le 17 mars 2026 à l’adresse suivante action-sociale@caf52.caf.fr pour étude lors du comité des financeurs.
Contact
Pour toute demande d’information complémentaire concernant le présent appel à projet, vous pouvez vous adresser au Service d’Action Sociale de la CAF 52 via l’adresse mail suivante : action-sociale@caf52.caf.fr
Textes réglementaires : 

Circulaire Cnaf n° 2024-227 relative à la nouvelle structuration du Fonds national parentalité à compter du 1 janvier 2025. 

- Circulaire du Premier Ministre n°581-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

- Ordonnance du 19 mai 2021 définition et inscription dans le Casf : Définition du Code de l’action sociale et des familles relative au service de soutien à la parentalité - Cog 2023/2027 et diffusion de la Charte nationale de soutien à la parentalité
[image: image1.png]CHARTE

DE LA LAICITE
DE 1.4 BRANCHE FAMILLE
DE 1.4 SECURITE SOCIALE

PREAMBULE

Labranche Farmill de la Stcurité sociale
et ses partenaires, considérant gque
Iignorance de lautre les injustices
‘sociales et éccrarmiqes et e non-Tespect
el dignité de la personne sont e terresu
des tensions et repls identitares,
‘sengagent par a présente charte

& respecter les principes e lalaicité

tels quils résultent de Iistoie et des:

Ios de 1 Républigue

550 s o156 i 1500 <
s oo s 1t et Gl b
nconacerce ot s prcyn assins s
ety e Gt s s
ot e oo o ot o
Eepencre dapnee vt ieseoass
i e o s s d 94 v
558 G s s st Rl
il Sam sirrs o o oo nsel ot
it e o s Gactondogn.
e e o G e s v

ot o o, 3w Dk,
o s Ao e il s
e et e e
sy s
e it o e

i 194 i S s o s
T st o s (v et
i e s et
e et st s
s o i o cot e
Peearen s ot et srsoes o

=D
LALAICITEEST UNE
FEFERENCE COMMUNE

e o e et
e et

et e s e
e .

=
LALAIGITE ESTLE SOCLE DE.
LAGITOVENNETE
el oot
ot st s

e & e

[ty

=l

@ =T

it e ok s
i e i
g e
e e g e
e et
P povpes g
e o e
e oo s e
e =
e
gt ebiin
e
[ty

g e s
R e
P il T
i ot .

B e cong o .
e
S
e
B e o e
e




[image: image2.png]CHARTE NATIONALE
DE SOUTIEN A LA PARENTALITE
8 grands principes pour accompagner les parents

1.> Reconnattre et valoriser prioritairement les
roles, le projet et es compétences des parents
les interventions < appuient sur les ressources
et capacités des parents. Elles se construisent
avec eux. Elles nécessitent bienveilance et
coute, sans jugement, préjuge, injonction, ni
obiigation. Elles encouragent Fentraide entre
pairs.

2.> Sadresser 3 toutes les familles quels que
soient la sitvation familal, le milieu social,
Fenvironnemen, le liew de résidence, la
présence dtun handicap ou les références
cultureles: les interventions de soutien 3 la
parentaité doivent étre accessibles 3 toutes s
famills, surtout e territoite, dans_une

3.> Accompagnerles parents e intégrant dans
cette démarche toutes les dimensions et
Fensemble du contexte de la vie familale, pour
le biendtre de Fenfant et des parents eux-
‘mémes, et quel que soit F3ge de Fenfant.

4> Proposer un accompagnement et un
soutien das avant Farrivée de Fenfant et
jusqua son entrée dans Ia vie adulte : g t8t

5. > Respecter les principes d'égalité entre les
femmes et lez hommes dan: 3 parentalité et au
sein de la sphere familile : les actions de.
Soutien 3 1a parentalté et Faccompagnement.
des parents veillent 3 ne pas véhiculer de.
stéréotypes sur les relations entre parents o
entre les enfants.

6. > Quelles que scient les configurations
familisles, permettre 3 chaque parent
occuper, dansla mesure du possible, 5a place
dans le developpement de Fenfant.Enoutre, et
parce que les parents ne sont pas les seuls
impliqués dans le quotidien des soins et de
Péducation des enfants, dautres personnes
ressources dansFenvironnement _ famial
peuvent étre concemées par les actions de
soutien 3 a parentalité: grands-parents, beaux.
parents, familles recomposeées..

7. > Proposer des interventions diverses
(collectives ou individueles, dans des lieux
dedies, tinérants o au domicile..) accessibles
3 toutes les familles sur Fensemble du teritoire
et respectueuses des principes de newtralité
politique, philosophique, et confessionnelle

les_services, ressources et modes draction
variés mis 3 disposition des familles sont tous

Igitimes s lors quils répondent 3 un besoin

parents y sont associés comme s le sont 3 la
‘définition des actions.

8> Garantir aux personnes quirecourent dune
action de soutien 3 la parentalité que les
bénévoles ou professionnels qui interviennent
dans ce cadre: ont une compétence o
bénéficient d'une formation dans ce domaine:
et disposent de temps de partage d'expérience.
et danalyse des pratique.

Cette charte étabiit s principes applicables aux actions de soutien & Ia parentalité en application de.
Farticle L 214-1-2 du code de Faction sociale et s fomills.






Dossier de demande de financement 2026 à compléter.
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Dossier de demande de financement dans le cadre de l’Appel à projet parentalité 2026



Fonds nationaux Parentalité (FNP)



AXE 1 : Implication et participation des familles à travers

Des modalités d’intervention collectives 









Identification du porteur de projet

Nom/Dénomination/Forme juridique :

Adresse :

Numéro de SIRET :



		Représentant légal

		Personne responsable du dossier



		Nom :

Fonction :

Adresse :

Téléphone :

Mail :

		Nom :

Fonction :

Adresse :

Téléphone :

Mail :





Description opérationnelle du projet :

Intitulé du projet 	

Contexte et origine du projet 	































Critères d’éligibilité :

Le projet Reaap respecte les principes énoncés dans la charte nationale de soutien à la parentalité

Le projet Reaap garantit un accès inconditionnel à tous les parents sans discrimination quelle qu’elle soit

Le projet Reaap permet et encourage la participation de tous les parents

Le porteur de projet participe à la dynamique des Réseaux parentalité au niveau de son territoire Le porteur de projet respecte les principes de la Charte de la laïcité de la branche famille et de ses partenaires































































Description du projet global	









· Nombre total d'actions composant le projet global



· Coût total des actions :



· Montant global sollicité auprès de la CAF pour toutes les actions :

 

· Existe-t-il un comité de pilotage ou une instance de suivi du projet ?.

.
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Action 1 :

Description opérationnelle de l'action 1

Intitulé de l'action 	

Cette action est-elle nouvelle ? 	 		 Quels aménagements ont été apporté ? 		 Précisez la raison du report 		

Thématique de l'action 	

Nature de l'action 	

Objectif opérationnel de l'action 	

Favoriser la relation parent/enfant et les interactions langagières.

Parents concernés 	

Précisez si autres 	

L’action concerne des parents d’enfants âgés de              

Nombre de familles différentes attendues	

Des partenaires sont ils associés à l'action ? 	

Accessibilité des parents à l'action 1

Modalités de participation des parents à l'action	

Précisez 	

Est-il prévu une participation financière du public bénéficiaire de l'action ? 	 Précisez le type de participation 		 Montant de la participation 		

Moyens mis en place pour lever les freins à la participation des parents	

Précisez 	



 Localisation de l'action 1

Cette action a une vocation 	
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.Communes où se déroulent l'action 1

Commune 1 	

Code postal 1 	



Calendrier de mise en œuvre de l'action 1

Date prévisionnelle de début de l'action                  

Date prévisionnelle de fin de l'action                  

Nombre de séances envisagées dans l'année	

Durée moyenne des séances (en minutes)	

Périodicité 	

Mode de communication envisagé pour l'action 1

Affiches /Tracts 	

Réseaux sociaux (Presse, radio, facebook, autres) 	

Site Internet 	

Autres 	

Evaluation de l'action 1

Avec quels indicateurs jugerez-vous de l’atteinte des objectifs ? 	

Avec quels outils ? 	

 Questionnaire de satisfaction



.



.



.



.



.

.































.

















Liste des intervenants sur les actions :





















































.





		Numéro de l'action

		Nom et prénom

		

Qualification

		

Statut

		Nb d’heures d’intervention pour la totalité de l’action

		Numéro de Téléphone (si prestataire)

		Email (si prestataire)

		Coût estimé de l'intervention (si prestataire)



		Action 1

		

		

		

		

		

		

		



		Action 2

		

		

		

		

		

		

		



		Action 2

		

		

		

		

		

		

		



		Action 3

		

		

		

		

		

		

		







Budget prévisionnel du projet global 2026 :



		CHARGES

		PRODUITS



		

60 - ACHATS

		

€

		70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS DE SERVICES

		



		Prestations de services

		€

		Autres financements CAF

		



		Achat matières et fournitures

		€

		Participation familiale

		



		Autres fournitures

		€

		Autres Financement

		



		61 - SERVICES EXTERIEURS

		

		

		



		Locations

		

		

		



		Entretien et réparation

		

		

		



		Assurance

		

		

		



		Documentation

		

		

		



		62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS

		

		

		



		Rémunérations intermédiaires et honoraires

		

		

		



		Publicité, publications

		

		

		



		Déplacements, missions

		

		

		



		Services bancaires, autres

		

		

		



		63 - IMPOTS ET TAXES

		

		

		



		Impôts et taxes sur rémunération

		

		

		



		Autres impôts et taxes

		

		

		



		64 - CHARGES DE PERSONNEL

		

		74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

		0 €



		Rémunération des personnels

		

		CAF-52-HAUTE-MARNE

		€



		Charges sociales

		

		Autres organismes d'état

		€



		Autres charges de personnel

		

		Région(s)

		



		

		

		Intercommunalités : EPCI

		



		

		

		Commune(s)

		



		

		

		Fonds européens

		



		

		

		Autres établissements publics

		



		

		

		Aides privées

		



		

		

		Autres subventions

		



		65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

		

		75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

		



		Autres charges de gestion courante

		

		Dont cotisations, dons manuels ou legs

		



		66 - CHARGES FINANCIERES

		

		76 - PRODUITS FINANCIERS

		



		Charges financières

		

		Produits financiers

		



		67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

		

		

		



		Charges exceptionnelles

		

		

		



		68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

		

		78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENT ET PROVISIONS

		



		Dotations aux amortissements

		

		Reprise sur amortissements et dotations

		



		CHARGES INDIRECTES

		

		

		



		Charges fixes de fonctionnement

		

		

		



		Frais financiers

		

		

		



		Autres

		

		

		



		SOUS-TOTAL DES CHARGES

		€

		SOUS-TOTAL DES PRODUITS

		€



		86 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

		€

		87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

		



		Secours en nature

		

		Dons en nature

		



		Mise à disposition gratuite de biens et de services

		€

		Prestations en nature

		



		Personnel Bénévole

		

		Personnel Bénévole

		



		TOTAL GENERAL

		€

		TOTAL GENERAL

		€



		TOTAL GENERAL (hors bénévolat)

		€

		TOTAL GENERAL (hors bénévolat)

		€







		

		

		

		







		 Comptabilité par Action :



		

		Numéro de l'action

		Coût de l'action

		Subvention CAF sollicitée pour l'action



		

		Action 1

		

		



		

		Action 2

		

		



		

		Action 3

		

		



		

		Action 4

		

		



		

		Action 5

		

		



		

		TOTAL DU BUDGET 2026

		

		



		























Date :



Signature et cachet du demandeur



































































Liste des pièces justificatives obligatoires à l’étude de votre dossier à retourner à la CAF



		Nature de l’élément justifié

		Justificatifs obligatoires à l’étude du dossier et à la signature de la convention



		

Pour une première demande





		Existence légale 

		- Récépissé de déclaration en Préfecture pour les associations

ou

- Arrêté préfectoral portant création d’un SIVU/SIVOM/EPCI/ Communauté de communes et détaillant le champ de compétence



- Extrait Siren/Siret





		Vocation 

		- Statuts datés et signés 



		Capacité du contractant

		- Liste des membres du Conseil d’Administration et du bureau



		Destinataire du paiement

		- Relevé d’identité bancaire, postal ou caisse d’épargne du gestionnaire ou du bénéficiaire de la cession de créance (loi Dailly)



		Eléments relatifs à la structure financée

		- Le bail, l’acte de propriété ou la convention de mise à disposition du ou des locaux servant à la réalisation des actions

- Conditions d’occupation du terrain d’implantation et/ou conditions d’occupation des locaux

- Copie de la police d’assurance garantissant le bien faisant l’objet de la demande d’aide financière



		

Pour toutes demandes de subvention 





		Capacité du contractant

		- Compléter l’attestation ci-jointe – Cf. Annexe 1



		Engagement à réaliser l’opération

		- Compléter l’attestation ci-jointe uniquement pour les demandes de subventions d’investissement - Cf. Annexe 2



		Engagement du contractant

		- Uniquement pour les associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément d’Etat, compléter l’attestation ci-jointe - Cf. Annexe 3



		Pérennité

		- Compte de résultat et bilan relatifs à l’année précédant la demande 

- Budget prévisionnel en cours



		Activité

		- Rapport ou bilan d’activité
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